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Décision modificative n°4 

__________ 

 

 

 

 

 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 

cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. 

 

*** 

 

Les dépenses nouvelles détaillées et présentées par budget sont financées soit par des 

lignes de dépenses imprévues, soit par suppression de crédits antérieurement votées. 

 

 

I/ Les dépenses nouvelles financées sur le budget principal :  

 

Dépenses financées par la provision pour dépenses imprévues (chapitre 022) : 

 

814.60612.510 Fourniture électricité éclairage public liée à    220 000€ 

l’augmentation du coût de l’énergie    
 

020.60221.410 Fourniture de carburants     12 500€ 

 

01.6866.300  Provision pour dissolution SAFI    10 191€ 

 

 

            

Total     242 691€ 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 20/12/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 20/12/2022 

(accusé de réception du  20/12/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Dépenses nouvelles financées par des économies réalisées sur d’autres chapitres : 

 

33.2158.14028 Matériels scéniques Théâtre Max Jacob   20 000€
   (financés par les crédits études Théâtre M. Jacob) 
 

01.261.610  Participation au capital de l’Agence France Locale  38 500€ 
   (financée par les crédits travaux bâtiments communaux) 

 

824.4581001.11706 Travaux réseaux eaux pluviales Boulevard de France 143 034€ 

convention maîtrise ouvrage avec QBO 
   (financés par le crédits travaux voirie Boulevard de France) 

 

020.2182.74004 Acquisitions véhicules supplémentaires    117 526€ 

et véhicules électriques 
   (financées par le crédits travaux accessibilité) 

 

33.2158.14036 Acquisitions distributeurs gel hydro-alcoolique à pédale       718€ 

   salle Dan Ar Braz 
   (financées par le crédits travaux salle Dan Ar Braz) 

 

020.2158.74102 Acquisitions de matériels spécifiques     20 000€

   hygiène et sécurité   
   (financées par le crédits travaux hygiène et sécurité dans  

   les locaux de travail) 

 

01.6866.300  Provision pour dissolution SAFI     9509€ 
   (financée par le crédit frais de communication)      

 

 

Total       348 569€ 

 

 

II/ Les dépenses nouvelles financées sur les budgets annexes  

 

 

 Sur le budget zones d’activités : 

 

Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes afin d’émettre les écritures 

d’ordre relatives aux variations de stocks de terrains (chapitres D042et R040) pour un montant de 

3 420 €.  

 

Un complément de 2 € pour régularisation d’arrondis de TVA est également à prendre 

en compte (chapitre 65). 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants des votes des chapitres du budget primitif. 

 

 


